
 

 

SPATIUM III : #JESUISSPARTACUS #ESCLAVEETRÉVOLTÉ 

Lectio 1 : 

L’esclavage : une notion du passé ? 
 

 

1• Un statut bien précis à Rome 

Dans son traité sur l’agriculture, Varron se fait l’écho de la façon dont les propriétaires terriens conçoivent les ressources qu’ils ont à 

leur disposition pour cultiver la terre. 

Nunc dicam agri quibus rebus colan-

tur. Quas res alii dividunt in duas partes : 

in homines et adminicula hominum, sine 

quibus rebus colere non possunt. Alii in 

tres partes : instrumenti genus vocale et 

semivocale et mutum ; vocale, in quo sunt 

servi, semivocale, in quo sunt boves, mu-

tum, in quo sunt plaustra.  

Varron (Ier siècle av. J.-C.), Traité d’agriculture, I, 17 

Je vais exposer maintenant quel est le 

matériel nécessaire au travail de la terre. 

Certains auteurs distinguent deux élé-

ments dans ce matériel : les hommes et les 

outils sans lesquels on ne peut cultiver. 

D’autres distinguent trois éléments 

d’outillage : parlant, semi-parlant et muet. 

L’outillage parlant comprend les esclaves ; 

le semi-parlant, les bœufs ; le muet, les cha-

riots. 

 

 

Illud scriptum lege.  
1. Comment se définit le statut de l’esclave dans chacun des deux classements proposés par Varron ? 

2. a) Quels sont les points communs entre les différents objets en bronze de cette page ?  

b) De tels objets sont-ils surprenants, d’après ta réponse à la question 1 ? Justifie ta réponse. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Légendes, de gauche à droite : 

- 1. Lanternarius (jeune esclave esclave chargé d’accompagner son maître dans ses sorties nocturnes), assoupi une lanterne posée à ses pieds ; vase à 

parfum (bronze ; IIe siècle apr. J.-C., Gaule ; musée du Louvre). 

- 2. Lanternarius ; flacon d’huile pour le bain (bronze ; British Museum, Londres). 

- 3. Adolescent noir, peut-être un des esclaves chargés du transport et de la manipulation des parfums ; vase à parfum (bronze ; IIIe siècle apr. J.-C. ; 
musée du Louvre). 

- 4. Esclave noir ; lampe à huile (bronze ; Ier siècle apr. J.-C. ; musée archéologique national, Tarragone)  
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3• Étymologie : entre maître et esclaves 

Toute une histoire… 

ESCLAVE n. m. est emprunté (v. 1175) au latin médiéval sclavus « esclave » (Xe s.), autre forme de 

slavus, qui signifie proprement « slave1 » (VIIe s.). Le mot, qui a eu la même évolution en grec 

médiéval, représente probablement une formation régressive à partir d’une forme °sclavone 

« slave », pris pour un accusatif ; ce mot est issu du slave primitif °slovĕninŭ « slave ». Le passage 

du sens de « slave » à celui d’« esclave » s’est produit durant le haut Moyen Âge, période où un grand 

nombre de Slaves des Balkans furent réduits en esclavage par les Germains et les Byzantins. Le mot 

s’est largement répandu en Europe, d’où l’italien scliavo (vénitien schiavo), l’espagnol esclavo, 

l’allemand Sklave, l’anglais slave. Le latin avait en ce sens servus qui a abouti à serf. 

Dictionnaire historique de la langue française, sous la direction d’Alain Rey (© Le Robert) 
 

1. Les Slaves sont des peuples originellement présents en Europe centrale et orientale. 

 

 

 

3. Complète les mots croisés suivants à partir de mots latins ou de mots français (Fr), allemand (Al), italien 

(It) ou anglais (An) issus du latin ; tous sont issus des racines de dominus (« le maître ») et de servus. 
 

        5             Horizontalement : 
a. (Fr) Du dimanche. 
b. (Fr) Respecter (une règle). 
c. (La) La maison. 
d. (Fr) Esclave. 
e. (It) Salut !* 
f. (Fr) Esclavage. 
g. (Al) Salut ! 
h. (La) Être esclave. 
i. (Fr) Étendue dont un maître est le 

propriétaire. 
j. (Fr) Tour du seigneur. 
 

Verticalement : 
1. (La) Esclavage. 
2. (Fr) Jour du Seigneur. 
3. (La) Conserver, préserver. 
4. (Fr) Fait de devenir esclave. 
5. (Fr) Risque (en cas de domination). 
6. (Fr) Paysan soumis à un seigneur. 
7. (Fr) Exercer son pouvoir de seigneur. 
8. (Fr) Rendre esclave. 
9. (An) Colonies soumises. 
10. (Fr) Mettre sous son contrôle (un 

animal). 
11. (Fr) Qui concerne les esclaves. 
12. (Fr) Serviteur. 

       a              

    2      7  8    11     

      4               

         b            
 c D O M U S            12   

     d                

              e       
 

1       6       10      

 S      f              

 E            9        

 R   3 g        D        

 V   S         O        

 I   E         M        

 T   R    h S E R V I R E      

 U   V         N        
i D   A         I        

 O   R    j     O        

    E         N        

                     
*En fait, ce mot vient de sclavus, et non de servus. 

 

 

  

← Enfant ; lampadaire (bronze de 81 cm de hauteur, Ier siècle 
apr. J.-C. ; musée archéologique national, Tarragone) 



 

 

2• Et après Rome ? Entre abolition et disparition 

 

 Document 1  « Bilan de deux mille ans d’assujettissement, de lutte, d’émancipation » 
Extrait de l’ntretien du journaliste Éric Pincas avec Myriam Cottias, directrice du Ciresc (Centre international de recherches sur les 

esclavages).  

É. P.  — Quid des esclaves après Rome ?  

M. C. — L’esclavage perdure – et même se 

développe – en raison des guerres avec les 

Barbares. Ce sont surtout des Slaves qui sont mis 

en servitude, d’où le terme esclave, formé au 

Moyen Âge, qui remplace les mots latins 

mancipium et servus. Tant que la question du 

travail salarié ne se pose pas, la force 

productrice demeure servile. Pendant le haut 

Moyen Âge, ce mode de production essaime. 

Sa disparition est progressive en Europe. La 

rupture intervient au XVe siècle, avec 

Christophe Colomb. La colonisation du 

Nouveau Monde se fonde alors sur la 

déportation des Africains et l’esclavage, de 

fait, devient résiduel sur le Vieux Continent.  

 

É. P.  — [Certains] captifs essayèrent-

ils de briser leurs chaînes, menaçant l’ordre 

établi ?  

M. C. — La révolte est indissociable de 

l’esclavage. Elle émaille son histoire. En 

France, la plus importante rébellion, celle 

des esclaves de Saint-Domingue, a été 

longtemps occultée. En 1788, ils 

représentent 89 % de la population de l’île. 

Lors des États généraux de 1789, les 

affranchis de la « perle des Antilles » 

revendiquent l’égalité civile. Devenus 

quasiment aussi riches que les Blancs, ils 

subissent toujours des lois discriminantes 

justifiées par la « macule [tache] servile » : 

certains métiers leur sont défendus, on ne 

peut les appeler « sieurs » ou « dames »... Les 

esclaves profitent de l’affrontement des 

«libres» pour se soulever en 1792. À leur tête, 

Toussaint Louverture, qui réclame l’autonomie. 

Les commissaires de la République choisissent 

d’abolir l’esclavage en 1793 pour garantir la 

production de sucre, cruciale pour l’économie. Puis 

la Convention étend cette décision à toutes les 

colonies en 1794. Mais Bonaparte la révoque en 

1802, provoquant la révolution de Saint-

Domingue et son indépendance sous le nom 

d’Haïti. 

 

É. P.  — Depuis le XVIIe siècle, on se 

réfère exclusivement au commerce 

triangulaire. Qu’en est-il à l’époque de la 

traite intra-africaine et entre l’Afrique et 

l’Orient ?  

M. C. — Le trafic triangulaire (Afrique-

Europe-Caraïbes) concerne l’Atlantique nord 

et celui « en droiture » est limité à 

l’Atlantique sud (Afrique-Brésil). Les traites 

intra-africaines alimentent la traite 

atlantique, mais aussi le commerce de 

captifs dans l’océan Indien. Des sociétés 

africaines reposent sur une main-d’oeuvre 

servile de guerriers faits prisonniers. Dans 

l’espace oriental, pourtant, l’esclavage n’est 

pas « racialisé ». Les harems, par exemple, 

exploitent aussi bien des Caucasiennes au 

teint laiteux que des Éthiopiennes. C’est 

donc l’esclavage atlantique qui crée la 

notion de race, en superposant le statut 

d’esclave au fait d’être noir.  

 

É. P.  — Quels pays furent les premiers 

à décréter l’abolition ?  

M. C. — […] Il est important de 

différencier traite et esclavage. La traite, c’est 

le système de déportation vers les colonies 

des Amériques ; l’esclavage, c’est la mise au 

travail des captifs, ainsi que la perte de leurs 

droits individuels et leur soumission à un 

pouvoir total. De fait, après l’abolition de la 

traite, l’esclavage a continué.  

Historia, numéro spécial n°5 « Spartacus, l’esclave qui 
fait trembler Rome », mai-juin 2012 

 

 

 

« Il y  

aurait  

encore  

aujourd’hui 

27 millions 

d’esclaves 

dans le 

monde. 

Dans 

toutes les 

sociétés, 

l’esclavage 

est ce qu’il 

y a de plus 

difficile à 

extirper 

des es-

prits. » 

Spatium III, lectio 1 – dossier pour l’activité 2 



 

 

 Document 2  « Les leçons des crevettes 

thaïlandaises » 
 

En juin 2014, une enquête du Guardian [quotidien 

d’information britannique] révélait que les principaux 

supermarchés européens et américains vendaient des 

crevettes thaïlandaises nourries avec du poisson pêché par des 

esclaves cambodgiens et birmans. Ce nouveau scandale 

alimentaire illustre les dérives d’un modèle agroindustriel 

fondé sur la course mondiale au prix le plus bas. Il est urgent 

d’en tirer les leçons, sous peine de voir les consommateurs 

condamnés à en être malgré eux les complices. 

Les travailleurs migrants cambodgiens et birmans vendus à 

des capitaines de bateaux de pêche thaïlandais. Espérant 

trouver un emploi dans des usines ou des chantiers et attirés 

par de fausses promesses, ils ont payé des passeurs avant 

d’être vendus pour quelques centaines d’euros. Condamnés à 

pêcher des poissons sans pouvoir mettre un pied à terre pendant des années, ils sont forcés de travailler jusqu’à 20 

heures par jour, sans paye, sous la torture et drogués aux amphétamines pour être plus résistants. Le tableau dressé 

par l’enquête du Guardian fait froid dans le dos. Il révèle la chaîne qui relie l’industrie esclavagiste à nos assiettes. 

Article rédigé par Arnaud Zacharie (secrétaire général du CNCD-11.11.11) le 24/10/2014, diffusé sur le site de cette ONG 

↑ Affiche de la campagne du CNCD-11.11.11 (sigle : Centre national de coopération au développement ; organisation non gouvernementale belge de 
solidarité internationale) lancée le 23 octobre 2014 sur le thème du droit à l’alimentation ; son slogan : « Nous consommons, mais à quel prix ? ».  

 
 

 Document 3  « Condamnation à Montpellier » 
 

Condamnation pour traite des êtres humains et esclavage domestique à 

Montpellier dans l’Hérault, le 30 novembre 2016. 

Le tribunal correctionnel de Montpellier a jugé que Marie Christine, une 

jeune femme camerounaise, qui a travaillé sans rémunération, sans repos, 

sans congé, dans des conditions contraires à la dignité humaine, a été victime 

de traite des êtres humains à des fins d’esclavage domestique.  

Sa patronne a été condamnée à 18 mois de prison avec sursis, 20 000 € 

d’amende, et 14 000 € de dommages et intérêts. Son avocat a fait appel de la 

décision. 

Dépêche diffusée sur le site du Comité contre l’esclavage moderne. 

 
Affiche du Comité contre l’esclavage moderne pour une campagne lancée en 2016,  

à l’occasion de la Journée européenne contre la traite des êtres humains (18 octobre). → 

 
 
 

 Document 4  « The global slavery index 2016 » 

La journaliste Anne Dolhein commente sa lecture du dernier index global de l’esclavage publié par la Walk Free Foundation, qui 

évalue à 45 millions de personnes le nombre de victimes de l’esclavage moderne, dont les deux tiers dans le secteur Asie-Pacifique. 

C’est une forte augmentation par rapport à 2014, où le chiffre était évalué à 35,8 millions, sans que l’on 

puisse savoir avec certitude si la hausse est due à un meilleur comptage ou à une aggravation de la situation. Le 

fondateur de l’ONG, Andrew Forrest, pense qu’il y a un peu des deux : les forts moments de migration de ces 

dernières années ont exposé davantage de personnes vulnérables à la réduction en esclavage. 



 

 

La Walk Free Foundation définit l’esclavage moderne comme une « situation d’exploitation qui ne peut pas 

être refusée ou abandonnée en raison de menace, violence, contrainte, abus de pouvoir ou tromperie, où 

l’homme est traité comme une bête ». Le concept inclut les travailleurs forcés, ceux qui travaillent pour 

rembourser une dette qui n’ont aucune possibilité de repayer dans sa totalité, les prostituées de force, mais aussi 

les mariages forcés des mineures qui sont contraintes de travailler au service d’un homme qu’elles n’ont pas 

choisi. On n’oublie pas les camps de travail dans un pays comme la Corée du Nord qui détient le plus fort 

pourcentage d’« esclaves » par rapport à la population.  

Article publié le 01/06/2016 sur le site reinformation.tv 

 
 

 Document 5  « Products of Slavery and Child Labour » 
L’ONG britannique Anti-slavery qui compte 168 millions d’enfants soumis au travail et 

21 millions de personnes contraintes au travail forcé dans le monde en 2016. L’infographie dont 

sont tirées les images ci-dessous s’intéresse aux « produits de l’esclavage et du travail des 

enfants » (quelles tâches sont imposées aux esclaves ? selon quelle répartition 

géographiques ?). 

Ses définitions : « Le travail des enfants se définit comme un travail qui prive les 

enfants de leur enfance et de la possibilité de fréquenter l’école, et qui nuit à leur développement physique et mental ; le travail forcé comme 

tout travail ou service qui est exigé de toute personne sous la menace d’une peine et pour lequel le travailleur ne s’offre pas volontairement. » 

  



 

 

Document 6 : « Nous sommes bien au XXIe siècle » 
 

Non, nous ne sommes ni au Moyen Âge, ni au XVIIIe siècle, mais bien au XXIe 

siècle. Commençons par la Thailande, en décembre 2001. Entraînée par une amie 

dans un bar bordel de Bangkok, Wan, à onze ans, est livrée à un premier client. 

Épreuve si terrible qu’elle pense à se suicider. « Je dormais sur une banquette, dans 

le bar, et ne pouvais pas le quitter, sauf pour quelques sorties encadrées. » Privée 

de papiers d’identité par le patron qui menaçait de tuer sa mère si elle tentait de 

s’enfuir, elle était battue lorsqu’elle refusait les fantaisies perverses de clients 

occidentaux. L’enfer s’acheva le jour où l’ONG Rahab la libéra1. Sans transition, 

passons en Afghanistan, où Aziza, à sept ans, percluse de tuberculose, de l’aube au 

crépuscule façonne des briques. Celle-là n’en sortira que le jour où on la mariera à un 

inconnu2. Maintenant au Tchad, des enfants de dix ans mendient sur le marché de 

N’Djamena pour le compte du directeur d’une école coranique. Certains portent les 

cicatrices de coups de chicotes [fouet à lanières nouées]. À l’intérieur de l’école, ils psalmodient le Coran les pieds 

entravés par des chaînes. Des adultes y travaillent également enchaînés3. Au Soudan, Mende, razziée dans son 

village et vendue, est giflée, battue à coups de chaussures sur le visage sans autre raison que pour la terroriser. 

Jean-Michel DEVEAU, Le Retour de l’esclavage au XXIe siècle, avant-propos (éd. Karthala, 2010) 

Notes : 
1. Le Monde, 19 décembre 2001. 
2. Le Monde, 24 octobre 2001. 
3. Le Monde, 17 septembre 2005. 

 
 

Ad plura scienda.  
4. Recherches préalables : 

a) l’année de l’abolition de l’esclavage en France : ___________ 

b) l’année de l’abolition de la traite par le Danemark : ___________ 

c) l’année de l’abolition de la traite par l’Angleterre : ___________ 

d) l’année de l’abolition de la traite par les États-Unis : ___________ 

e) l’année de l’abolition de l’esclavage pour l’un des derniers pays à l’avoir fait (précise ce pays) : 

_________________________________ 

f) l’année de déclaration de l’esclavage comme crime contre l’humanité par l’ONU : ___________ 

5. À partir de l’ensemble des documents de cette double page, rédige un paragraphe répondant à la ques-

tion suivante : L’esclavage de type antique (c’est-à-dire l’asservissement légal et définitif d’une per-

sonne, considérée comme la propriété d’une autre) a-t-il disparu ? Pour fournir une réponse complète, 

précise : 

 soit quand et pourquoi il a disparu, éventuellement comment il a évolué (n’hésite pas à évo-

quer des cas concrets) ; 

 soit comment il a évolué (n’hésite pas à évoquer des cas concrets) et pourquoi il a réussi à 

perdurer.  

6. L’esclavage a-t-il toujours été pratiqué sur les populations d’un autre continent ? 
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